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Chères amies, chers amis, 

Une Assemblée Générale de la FBSA a eu lieu le Samedi 19 Janvier 2008. 

Ordre du jour de l'Assemblée Générale du 19 Janvier 2008 : 

Convocation : Les convocations ont  été envoyées au plus tard le 14 Décembre 2007. 
Lieu : Le Centre d’Entraînement de Commandos de Marche-les-Dames                      
Quand : 19 Janvier 2008 de 10hrs00 à 15hrs00. 

1. Rapport du Président  

2. Rapport du vérificateur aux comptes 2007 

3. Présentation et approbation des comptes & décharge au vérificateur des comptes 2007  

4. Budget  2008 et désignation d’un vérificateur aux comptes 2008. 

5. Décharge aux administrateurs et suppléants  

6. Mise à jour des statuts  : propositions de modification et fixer une date butoir. 

7. Formations: bilan + avenir + recyclage + validation : exposé par le Directeur Technique. 

8. Site Web  + Carnet de Membre 

9. Reconnaissance de la FBSA : exposé par le Président.  

10. Projet de présence de la FBSA à des événements extérieurs: 

11. Assurance :  

12. Divers : Commission Paritaire 333    + Propositions 

13. Questions : 

                                                                                                                                                                                   
Présence :      Patrick Duret ; Jean-Pierre Moiny ; Philippe Lamour ; Francis Van Troyen ; Frédéric Herbiet, Guy Volont ; 
Benoît Rogge ; Nick Grebeude ; Karim Mousny ; Benoît Eugene ; Olivier Pitance ; Jean-Charles Frippiat ;   

Excusés : Grebeude Richard                                                                    

 Absence :      
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1. Mot de Bienvenue du Président. 
 
Dans un premier, je vous présente au nom du CA tous nos vœux pour 2008 et je vous remercie d’être présent 
aussi nombreux. 
Merci aux membres du CA pour le travail fourni durant cette année 2007. 
Durant cette année la FBSA a été un interlocuteur voici conseillé auprès de différents organes comme le CGT, 
WANT, CCT Européen Confédération of Outdoor, le BLOSO. 
Nous pouvons voir qu’au niveau des affiliations et des formations nous sommes toujours de grande qualité et 
le nombre de membres a évolué. 
Pour 2008, un carnet  passeport pour membre a été réalisé. 
Point négatif le non paiement de cotisation voir formation. Cela est un manque de politesse et de respect 
envers les membres du CA qui se donnent à fond dans leur tâche bénévolement. 
En 2008, nous seront plus intransigeant sur ce point. 
 
Reconnaissance FBSA : 
Nous avons été interlocuteur auprès de différents organes : 

Wallonie Aventure Nature Tourisme 
Centre de Compétence en Tourisme 
BLOSO 
Européen Confédération Of Outdoor 

 
De plus en plus d’opérateurs voir d’indépendant prennent contact voir sont demandeurs de formations chez 
nous. 
En 2008, nous allons entamer les pourparlers avec l’ADEPS. 
En 2008, rencontre de coordination avec CAP – UBS – UPMM 
 
Nous mettrons tout en œuvre en 2008, pour augmenter notre notoriété auprès des fournisseurs d’activités afin 
de pouvoir augmenter le nombre de membres brevetés et que dans notre secteur la qualité soit au RDV des 
clients. 
 
  

2. Rapport du vérificateur aux comptes 2007 

Le vérification aux comptes pour l’année 2007, Monsieur Jean-Charle Frippiat et Monsieur Benoît Eugêne 
ont vérifié les comptes durant cette année 2007. Aucune remarque n’a été formulée et les comptes ont été 
signés pour approbation. 

3. Présentation et approbation des comptes de l’année 2007. 

Rapport du Trésorier des comptes de l’exercice écoulé  :  

Le Trésorier commente le compte de résultat distribué aux membres présents, suivant les Annexes 1a & 1b. 
Le Trésorier présente  les comptes, le montant des recettes s’élève à la somme de + 9938,82€ et le montant des 
dépenses s’élève à une somme de 4708,53€. Le bilan Comptable se soldant donc par un montant positif de 
5230,29 €  au 31 Décembre 2007.   Décharge est donnée pour les comptes 2007 par l’assemblée unanime. 
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4. Budget 2008 &  Désignation du vérificateur aux comptes pour 2008. 

Le trésorier présente le budget de l’année 2008, établi dans  la continuité et la prudence. 

Le budget proposé est approuvé par l’assemblée unanime. La désignation de deux Vérificateurs aux comptes 
pour 2008 est faites : Eugène Benoît et Frippiat Jean-Charles se proposent pour cette année 2008. 

 
5. Décharge aux administrateurs et suppléants 

Décharge est donnée au Conseil d’Administration pour l’année 2007 par l’assemblée unanime. 

6. Mise à jour des statuts. 
 
Débat est ouvert et des propositions sont notée au sujet du changement d’appellation de la Fédération Belge 
des Sports d’Aventure ( FBSA ). 
Un tour de table est fait pour entendre les différents l’avis des membre présent à l’assemblée. 
Propositions de modification et fixer une date butoir lors de la prochaine réunion du CA. 

    

7. Formations: bilan + avenir + recyclage + validation. 

Bilan 2007               Voir Tableau de Francis en Annexe  

En résumé, nous avons pour cette année 2007 : 

 12 Initiateurs en début 2008 et 13 Initiateurs ont réussit la formation en 2008 , 4 pertes de Qualification fin 
2008 au niveau Initiateur  = Total 21 Initiateurs 

4  Aide-Moniteurs en début 2008 et 7 Aide-Moniteurs ont réussit la formation en 2008 , 1 perte de 
Qualification fin 2008 au niveau Initiateur  = Total 10 Aide-Moniteurs 

 3 Moniteurs en début 2008 et 12 Moniteurs ont réussit la formation en 2008 , = Total 15 Moniteurs 

 

Pour 2008 
- - Il y a déjà 7 Aide-Moniteurs et 3 Moniteurs sont prévus en ce début 2008 

 
 
Date  Recyclage et Formation pour la saison 2008  à voir sur le site Web 
 

Pour les formations 2008, des modules sont prévus en plus et ils seront donné lors des recyclages 
pour les brevetés. 
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8. Présentation du site  Internet de la FBSA +  Carnet de membre  

Philippe  Secrétaire & Web Master présente & commente le site internet www.fbsa.be  

Le menu se compose des pages suivantes  Accueil ; Formations ; Cotisation ; Assurance ; Nos Statuts ; 
Nouvelles ; Liens ; Contacts 

Accueil   ===>   page avec une explication de la FBSA avec ses Objectifs et son historique en bref. 
 
Formations  ===>  Date des différentes  Formations & des Recyclages 
                               Page des différents Brevets avec explications  + inscription aux formations 
                    Initiateur 
                    Aide-Moniteur 
                    Moniteur 
                    Recyclage : les conditions 
                    Equivalences 
                    Compétences et responsabilités 
 
Cotisations ===>  détails pour le versement avec numéro de compte. 
Assurance  ===>  page avec le contrat  de la fbsa  + Formulaire de déclaration d’accident. 
Nos Statuts ===> statuts  + ROI 
Nouvelles  ===>  Publication des PV + les nouvelles + des infos régulière sur les techniques ou autres 
Liens ====>   ledahu ; Dinant Aventure ; Semois Aventure ; Tra Montagne et autres propositions 

Contact    ===>  comment joindre et avoir plus infos   

Formulaire ==>  en ligne pour les inscriptions choix du type de formation , champs à remplir et sécurisation   

 
Pour 2008, un carnet  passeport pour membre a été réalisé. Ce carnet doit pour être valable respecter les 
différents points suivants au Mode d’emploi. Ce carnet permet au membre de noter l’état d’avancement des différents 
niveaux de brevets et  de noter les recyclages suivit pour la maîtrise de ses compétences dans le domaine du Sport 
d’Aventure. Tout autre renseignement utile peut être noté. Ce petit carnet est un document personnel pour les membres 
de la FBSA en ordre de cotisation.Il est destiné pour suivre l’évolution du membre au niveau de ses brevets et de ses 
recyclages.Il pourra être présenté aux tiers, entreprises dans le secteur du Sport Aventure. 
Ce carnet contient l’information nécessaire pour juger la compétence du titulaire pour l’exécution de certains tâches, 
entre autres sa connaissance et ses aptitudes professionnelles  dans le domaine du Sport Aventure (formations, 
instructions, compétences, responsabilités).Chaque carnet possède un numéro unique. La date de délivrance et le Numéro 
de membre est apposé par le secrétaire de la FBSA. L’éditeur du carnet c’est-à-dire le secrétaire de la FBSA enregistre 
quels numéros ont été délivrés aux membres. En cas de perte de ce carnet, le titulaire doit en avertir le secrétaire de la 
FBSA pour recevoir un nouveau carnet moyennant payement. Le prix du carnet sera fixé par le Conseil 
d’Administration. 
Le titulaire a la responsabilité de remplir correctement le carnet. 
Données personnelles – la photo d’identité est attachée solidement sur la page. 
Le secrétaire de la FBSA enverra une vignette d’affiliation dès réception du payement de celle-ci pour l’année en cours. 
La vignette sera collée dans le cadre prévu à cet effet en page 5 
Chaque mention dans ce carnet exige un document valable de référence (brevets, diplô mes, certificats, attestations). Une 
copie en réduction des différents brevets sera collée en page 27 
Le titulaire fera remplir ce carnet par le formateur à chaque validation de niveau de brevet et à chaque recyclage. 
Périodicité des contrôles de vos EPI selon le fabricant : 
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9. Reconnaissance de la FBSA : exposé par le Président. 
 
Nous avons été interlocuteur auprès de différents organes : IFPME - CFAR 

Wallonie Aventure Nature Tourisme : WANT 
Centre de Compétence en Tourisme : CCT 
BLOSO 
Européen Confédération Of Outdoor 

De plus en plus d’opérateurs voir d’indépendant prennent contact voir sont demandeurs de formations chez 
nous.  En 2008, nous allons entamer les pourparlers avec l’ADEPS. 
En 2008, nous allons avoir également une rencontre de coordination avec CAP – UBS – UPMM 

10. Projet de présence de la FBSA à des événements extérieurs: 

Nick Grebeude est en charge de faire la promotion et la recherche des salons pour faire connaître la FBSA                     
Un CD-rom est en préparation avec Philippe et Nick pour cela. Il y a une proposition faite pour prendre directement 
contact avec les différents opérateurs du Sport Aventure.   

11. Assurance :  

Benoît Rogge a pris en charge le dossier assurance et a entrepris le changement de courtier pour des raisons 
géographique. 

 Benoît étudie le dossier pour l’assurance au niveau de responsabilité Civile pour les ASBL Benoît soulève la 
différences de certains membres au niveau de leur statut : contractuel, jobiste, indépendant. Comment sommes 
nous assuré pour ces différentes catégories ?  

 Voir aussi pour la  question ci-dessous du Certificat Médicale. 

 

12. Divers  :  
 
Nous attendons toujours la publication des statuts de la commission paritaire 333 afin d’y être reconnu.  Cette 
CP333(sport aventure) a été crée suivant la CP218 (secrétaire ,…)  
 
Cette CP333 définit le rôle de chacun, la description de fonction des différents niveaux (Accompagnateur, 
Initiateur, Aide-Moniteur et Moniteur) et les compétences dans le domaine du sport actif dans le tourisme.  
Cette CP333 donnera aussi des bases salariales.  
 
Au niveau syndicat, il y a des accord pour une flexibilité du temps de travail  de 38h/sem. à 45h/sem.  en 
haute saison c’est-à-dire qu’en haute saison les horaires peuvent passé de 9h/jour à 11h/jour ; 2fois par an 
65h/sem avec possibilité de récupérer dans le mois suivant. 
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Propositions  diverses : 

Mr Christophe Sergeant se propose pour la traduction en Néerlandais des cours ou autres documents.             
Mr Rudy Lamolle se propose pour être le formateur pour le cours BEPS. (sous réserve acceptation).              

Pour les cotisation payement au 15 janvier  Pour Rappel la cotisation est  valable du 01/01/200x au 
31/12/200x .              

Proposition de la réalisation d’un badge Velcro avec le niveau de brevet + langue F, A, N  symbolisé par 
drapeau, Le CA fera une réalisation du projet. 

Proposition de Mr Olivier Pitance pour faire évaluer les formations par une société tel que  (AIB Vincotte ou  
TÜV SÜD BENELUX bvba) qui établit une analyse de risque. Suivant le décret de la défense du 
consommateur, il y a des contrôles ; et pour être en règle il faut faire valider  par une analyse standardisée.                 

13. Questions  :  

Mr Rudy Lamolle pose la question au sujet du certificat médical pour les membres comme pour le CAB. Les 
assurances couvre t elle ou oblige t elle un Certificat ou une attestation Médical ?  
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Administrateur Administrateur Administrateur Administrateur Membre D’honneur 

 


